
Exclusion temporaire
(2 mn)

Un joueur est exclu 
temporairement s’il :

Manifeste sa désapprobation 
par la parole ou par gestes ;
Enfreint avec persistance les 

lois du jeu du Futsal 
(récidive) ; 

Retarde la reprise du jeu 
(récidive). 

Aucun remplacement ne peut 
être effectué lors de cette 

exclusion de deux minutes et 
ce même s’il y a une évolution 

du score.

Pause d’apaisement ou TEMPS 
MORTS

(temps nécessaire)
La pause d’apaisement est une 

interruption temporaire du 
match, décidée par l’arbitre ou 
la TABLE DE MARQUE, dans le 

but de désamorcer une 
situation de tension manifeste 

entre les deux équipes. 
Sa durée est laissée à 

l’appréciation de l’arbitre en 
concertation avec la table de 

marque, en fonction des 
circonstances et du climat 

observé. 
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Coup d’envoi : Adversaires dans leur camp à au moins 3 
mètres du ballon sinon : à refaire 

Engagement possible vers l'arrière (tous les joueurs, à 
l'exception du joueur donnant le coup d'envoi, doivent se 

trouver dans leur propre moitié de terrain. 
Un but peut être marqué directement sur le coup d'envoi

Fin du match : 
La période prend fin lorsque le signal sonore 

retentit, même si les arbitres ne donnent pas de 
coup de sifflet.

Après le buzzer ou coup de sifflet de l'arbitre : Seuls 
les "Pénalty et Coup Franc" après fautes cumulées (de 7 
à 10 m selon catégories) sont tirés après le buzzer de fin 
de match (ou de la période) si la faute correspondante a 

été commise avant le buzzer 

La sortie de but et les dégagements du gardien 
sont toujours effectués à la main . Le ballon est en 
jeu lorsqu'il a été lancé ou dégagé et à clairement 
bougé. Plus d'obligation que le ballon sorte de la 

surface de but pour être en jeu.
Les adversaires doivent se trouver en dehors de la 

surface de réparation jusqu’à ce que le ballon soit en 
jeu.

Aucun but ne peut être marqué directement . 

Le hors jeu 
n'existe pas 

en Futsal






